
Transfert de crédit 

 
Après exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de 
transférer dans la section d’investissement, 
 
De l’article 2313 opération 2307 « Électricité et rénovation bât associatif » aux opérations 

- .1505 « Achats parcelles » article 2111 une somme de 16 000 € 

-  2301 « Espaces verts » article 2121 une somme de 3 300 € 
-  2108 « Columbariums » article 2116 une somme de 3 500 € 
-  2113 « Travaux de voirie (mur de clôture rue de Napion) » article 2315 une somme 5 000 € 

 

 
Décision modificative 

Ouvertures de crédits (opérations d’ordres) 

 

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux, qu’afin de récupérer la TVA sur les 
fournitures  de travaux destinées à des opérations d’investissement mais achetées en 
fonctionnement en cours d’année 2023, il convient d’ouvrir des opérations d’ordres. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré donne son accord pour ouvrir les crédits 
suivants : 

 

- en dépense chapitre 040 article 2315, la somme de 10 000 €  

- en recette chapitre 042 article 722, la somme de 10 000 € 
 
 
Prix de vente du bois de chauffage 2023/2024 

 

Après exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- fixe le prix du bois de chauffage à  11 € TTC le stère à compter de l’exercice 2023/24 
 

 
 
 
Redevance distillerie 2023/2024 

 

Après exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de porter 
le prix à la journée de distillation à compter de la campagne 2023/2024 à : 
- 35 € pour les utilisateurs payant des impôts locaux à Norroy eau comprise 
- 80 € pour les utilisateurs extérieurs eau comprise 
 
Un nouveau règlement sera transmis à chaque utilisateur 
 
 
 
SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE SPL-XDEMAT 
Examen du rapport de gestion 2022 du Conseil d’administration 

 
Par délibération du 16 octobre 2018, notre Conseil a décidé de devenir actionnaire de la société SPL-

Xdemat créée en février 2012 par les Départements des Ardennes, de l’Aube et de la Marne, afin de 
bénéficier des outils de dématérialisation mis à disposition comme Xmarchés, Xactes, Xelec, 
Xparaph, Xconvoc…  
 
A présent, il convient d’examiner le rapport de gestion du Conseil d’administration de la société. 
 
Par décisions du 28 mars 2023, le Conseil d’administration de la société a approuvé les termes de 
son rapport de gestion sur les opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2022 et donc l’activité de 
SPL-Xdemat au cours de sa huitième année d’existence, en vue de sa présentation à l’Assemblée 
générale. 
 



Cette dernière, réunie le 27 juin dernier, a été informée des conclusions de ce rapport et a approuvé 
à l’unanimité les comptes annuels de l’année 2022 et les opérations traduites dans ces comptes.  
 
En application des articles L. 1524-5 et L. 1531-1 du Code général des collectivités territoriales, il 
convient que l’assemblée délibérante de chaque actionnaire examine à son tour le rapport de gestion 
du Conseil d’administration.  
 
Cet examen s’inscrit également dans l’organisation mise en place par la société SPL-Xdemat pour 
permettre aux actionnaires d’exercer sur elle, collectivement et individuellement, un contrôle similaire 
à celui qu’ils exercent sur leurs propres services, appelé contrôle analogue, constituant l’un des 
principes fondateurs des SPL. 
 
Le rapport de gestion, présenté ce jour, fait apparaître : 

- un nombre d’actionnaires toujours croissant (3 145 au 31 décembre 2022),  
- un chiffre d’affaires de 1 276 170 €, quasiment identique à celui de 2021, 
- et un résultat de 260 637 €, affecté en totalité au poste « autres réserves », porté à 1 008 011 

€. Ce résultat exceptionnel, similaire à celui de 2020 et de 2021, s’explique par la progression 
constante du nombre de collectivités actionnaires de la société et de leur utilisation des outils 
de la SPL avec une accélération pour certains, en réponse à la crise sanitaire ainsi que la 
poursuite des effets de la nouvelle organisation pour la gestion de l’assistance avec le 
recrutement de salariés par la société.  

 
Après examen, je prie le Conseil de bien vouloir se prononcer sur ce rapport écrit, conformément à 
l’article L. 1524-5 du Code général des collectivités territoriales et de me donner acte de cette 
communication.  
 
 
DÉLIBÉRATION 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales en ses articles L. 1524-5 et L. 1531-1, 
 
Vu les statuts et le pacte d’actionnaires de la société SPL-Xdemat, 
 
Vu le rapport de gestion du Conseil d’administration, 
 
Le Conseil municipal, après examen, décide d’approuver le rapport de gestion du Conseil 
d’administration, figurant en annexe, et de donner acte à M. le Maire de cette communication. 
 
 
 
 
Renouvellement de l’engagement au processus de Certification PEFC 
 

Le Maire expose au Conseil Municipal la nécessité pour la commune de renouveler son engagement 
au processus de certification PEFC afin de : 

- Valoriser les bois de la commune lors des ventes ; 

- Accéder aux aides publiques en lien avec la forêt ; 

- Bénéficier d’une meilleure visibilité de la bonne gestion mise en œuvre en forêt ; 

- Participer à une démarche de filière en permettant à nos entreprises locales d’être plus 

compétitives. 

Après avoir délibéré, le Conseil municipal décide : 

- De renouveler son engagement dans la certification de gestion durable des forêts PEFC pour 

une durée illimitée, pour l’ensemble des surfaces forestières que la commune de Norroy lès 

Pont-à-Mousson possède dans la région Grand Est. 

- De s’engager à donner le détail des surfaces forestières de la commune : celles sous 

aménagement forestier et celles hors aménagement le cas échéant. Pour ces dernières, la 

commune s’engage à déclarer aux autorités compétentes (DDT) toute coupe réalisée sur 

celles-ci. En tout état de cause, s’engage à respecter l’article R124.2 du code forestier. 

Total de surface à déclarer : 175 ha sous aménagement et 0 ha hors aménagement. 



- De respecter les règles de gestion forestière durable* en vigueur et de les faire respecter à 

toute personne intervenant dans la forêt communale 

- D’accepter le fait que la démarche PEFC s’inscrit dans un processus d’amélioration continue 

et qu’en conséquence les règles de la gestion forestière durable* sur lesquelles il s’est 

engagé, pourront être modifiées. Une fois informé de ces éventuels changements, auront 

choix de poursuivre leur engagement, ou de résilier l’adhésion par courrier adressé à PEFC 

Grand Est. 

- D’accepter les visites de contrôle en forêt par PEFC Grand Est et l’autorise à titre confidentiel 

à consulter tous les documents, qui sera conservé à minima pendant 5 ans, permettant de 

justifier le respect des règles de gestion forestière durable* en vigueur. 

- De mettre en place les actions correctives qui seront demandées par PEFC Grand Est en cas 

de pratiques forestières non conformes sous peine d’exclusion du système de certification 

PEFC 

- D’accepter que cette participation au système PEFC soit rendue publique. 

- De respecter les règles d’utilisation du logo PEFC en cas d’usage de celui-ci. 

- De s’acquitter de la contribution financière auprès de PEFC Grand Est. 

- D’informer PEFC Grand Est dans un délai de 6 mois et fournir les justificatifs nécessaires en 

cas de modification des surfaces forestières de la commune. 

- De désigner le Maire pour accomplir les formalités nécessaires et signer les documents 

nécessaires à cet engagement. 

 
 

Provisions pour créances douteuses. 

Monsieur le maire rappelle que la constitution de provisions pour créances douteuses constitue une 

dépense obligatoire au vu de la réglementation. Compte tenu du volume des titres restant à 

recouvrer, la Trésorerie Principale propose de définir une méthode statistique pour la fixation de ces 

provisions afin d’éviter au conseil municipal de délibérer chaque année. Il suffit ensuite de procéder 

à l’ajustement de ces provisions, chaque année, au vu des états des restes au 31 décembre. Le 

rapporteur rappelle que, dans un souci de sincérité budgétaire, de transparence et de fiabilité des 

résultats de fonctionnement des collectivités, la constitution des provisions pour les créances 

douteuses constitue une dépense obligatoire au vu de la réglementation. Lorsque le recouvrement 

des restes à recouvrer sur compte de tiers est compromis, malgré les diligences faites par le 

comptable public, une provision doit être constituée par délibération, à hauteur du risque 

d’irrécouvrabilité estimé à partir des éléments communiqués par le comptable public. Dès lors qu’il 

existe, pour une créance donnée, des indices de difficulté de recouvrement (compte-tenu, 

notamment, de la situation financière du débiteur) ou d’une contestation sérieuse, la créance doit 

être considérée comme douteuse. Il faut alors constater une provision car la valeur des titres de 

recettes pris en charge dans la comptabilité est supérieure à celle attendue.  L’identification et la 

valorisation du risque impliquent un travail concerté entre l’ordonnateur et la comptable, sur la base 

de tableaux de bord. L’objectif est d’aboutir à une évaluation, la plus précise possible, du montant 

de la provision des créances du fait de leur irrécouvrabilité. En théorie, chaque créance doit être 

analysée. Cependant, lorsque la volumétrie des restes à recouvrer est importante, la collectivité 

peut retenir une méthode statistique : les montants des créances prises individuellement sont non 

significatives, mais lorsqu’elles sont associées, elles peuvent alors représenter des enjeux 

financiers réels et significatifs. Ainsi, deux types de calculs, inspirés des méthodes retenues dans le 

cadre de la certification des comptes, sont proposés afin de déterminer les dotations aux provisions 

des créances douteuses :   

1. Une méthode prenant en compte l’analyse par strate de l’Etat des restes à recouvrer. Elle permet 

d’identifier et d’analyser individuellement les créances qui, prises une à une, représentent les plus 

forts montants et qui, prises globalement, atteignent un pourcentage jugé significatif du montant 

total des créances de la Commune. 



2. Une méthode prenant en compte l’ancienneté de la créance comme premier indice des difficultés 

pouvant affecter le recouvrement d’une créance. Des taux forfaitaires de dépréciation seront alors 

appliqués de la manière suivante : 

Exercice de prise en charge de la créance : N, N-1, N-2, , N-3, N-4, antérieur  

Taux de dépréciation : N : 0 % , N-1 : 5 % , N-2 : 30 %, N-3 : 60 %, antérieur : 100%  

Cette deuxième méthode, au-delà de la simplicité des calculs du stock de provisions à constituer, 

donne une lisibilité claire et précise. En outre, elle semble plus efficace. En effet, dès lors que les 

créances non recouvrées ont fait l’objet d’une procédure de contentieux par le comptable public 

sans résultat probant, les chances de les régulariser s’amenuisent et le risque d’irrécouvrabilité 

s’accroît avec le temps. Procéder à des provisions avec une dépréciation calculée selon 

l’ancienneté des créances permet une comptabilisation progressive, qui applique des taux 

proportionnellement plus élevés et pertinent face à un recouvrement temporel compromis.  

Il est donc proposé au conseil municipal de retenir la méthode n° 2.   

VU les dispositions du code général des collectivités territoriales, notamment l’article R 2321- 2, VU 

le décret n° 2005-1661 du 27 décembre 2005 modifiant le CGCT (partie réglementaire) relatif aux 

règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités territoriales, à leurs groupements et 

aux établissements publics locaux qui leur sont rattachés,  

VU l’instruction budgétaire et comptable M57,  

Considérant qu’il est nécessaire d’opter, pour les exercices à venir, pour une méthode de calcul des 

dotations aux provisions des créances douteuses,  

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré: 

- DECIDE d’adopter, pour le calcul des dotations aux provisions des créances douteuses, à compter 

de l’exercice 2024, la méthode prenant en compte l’ancienneté de la créance comme premier indice 

des difficultés pouvant affecter le recouvrement d’une créance, avec des taux forfaitaires de 

dépréciation applicable de la manière suivante :  

Exercice de prise en charge de la créance Taux de dépréciation  

N 0 % N-1 5 % N-2 30 % N-3 60 % Antérieur 100 % -  

DIT que les crédits correspondants seront inscrits, chaque année, à l’article 6817 « Dotations aux 

provisions pour dépréciation des actifs circulants ». 

 
Chéques cadeaux 2023 
 
Pour la qualité et le sérieux du travail effectué tout au long de l’année par nos employés communaux, 
monsieur le Maire propose aux conseillers municipaux une reconnaissance financière. 
Après exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’attribuer, 
à chaque salarié, une somme de 330 € sous forme de chèques cadeaux 
La dépense s’élève à 2 640 € 
La facture sera affectée au compte 6232 (Fêtes et cérémonie) 

 
 
 
 
 



 
 
 
Servitude de passage 
 

Monsieur le Maire rappelle aux conseillers municipaux que la Société SAS FONCEA a 
obtenu un permis d’aménager le 17 novembre 2022 rue Saint Vincent pour lotir 16 lots sur 
un terrain de 9 034 m². 
Après avoir ouï l’exposé de Monsieur le maire et après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal autorise l’aménagement et une servitude de passage au lotisseur et aux futurs 
acquéreurs sur la parcelle AA543 appartenant au domaine privé de la commune,  
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